
CONSEIL MUNICIPAL de CREDIN  -  Lundi 28 novembre 2011 à 20h 

Travaux de construction de la Mairie 

Les avenants supérieurs à 5 %  du coût initial  par entreprise n ಬ entrent pas dans les délégations de 
signature du Maire. Le conseil municipal donne son accord pour les avenants des lots n° 8 et 11 et 
autorise Mr Le Maire à les signer. Le coût global des travaux, y compris les honoraires,  

est de 902 012 ೼ TTC subventionnés à hauteur de 55 % du coût hors taxes. Après récupération de la 
TVA il restera à la charge de la commune 339 385 charge de la commune 339 385 charge de la commune 339 385 charge de la commune 339 385 ೼ soit 37,6 % du co೼ soit 37,6 % du co೼ soit 37,6 % du co೼ soit 37,6 % du coût TTCût TTCût TTCût TTC. La fin des travaux est 
prévu en février 2012.    

Pontivy communauté extension des compétences 

Le conseil communautaire par délibération a décidé d ಬ étendre les compétences de la communauté de 
communes aux domaines suivants: 

• Les transports publics de personnes 

• La création et la gestion de réseaux et services locaux de communications électroniques 

• La fourrière animale 

Le conseil municipal approuve la délibération du conseil communautaire portant extension des 
compétences et les statuts de Pontivy communauté modifiés, à l ಬ exception du point relatif à la création à l ಬ exception du point relatif à la création à l ಬ exception du point relatif à la création à l ಬ exception du point relatif à la création 
d ಬ un périmètre de transport urbain auquel le conseil de Crédin est défavorable à ce jour et de plus d ಬ un périmètre de transport urbain auquel le conseil de Crédin est défavorable à ce jour et de plus d ಬ un périmètre de transport urbain auquel le conseil de Crédin est défavorable à ce jour et de plus d ಬ un périmètre de transport urbain auquel le conseil de Crédin est défavorable à ce jour et de plus 
ainsi qu ಬ à la création de la taxe transport si le P.T.U était créé ultérieurement. ainsi qu ಬ à la création de la taxe transport si le P.T.U était créé ultérieurement. ainsi qu ಬ à la création de la taxe transport si le P.T.U était créé ultérieurement. ainsi qu ಬ à la création de la taxe transport si le P.T.U était créé ultérieurement.  

D ಬ autre part Mr Pierre LE TESTE est délégué titulaire au conseil communautaire avec comme 
suppléant Mr Hervé CHAPON. Désormais Mr Claude BOUDARD sera également délégué titulaire  

et Mr Loïc LE FLOC suppléant. 

Redevance France TélécomRedevance France TélécomRedevance France TélécomRedevance France Télécom    

Le conseil municipal sollicite auprès de France Télécom le versement de la redevance pour 
l ಬ occupation du domaine routier et décide d ಬ appliquer le tarif maximum prévu par décret soit pour 
l ಬ année 2011  3 517,66 ೼ 

Diagnostic éclairage publicDiagnostic éclairage publicDiagnostic éclairage publicDiagnostic éclairage public    

Le bilan du diagnostic a été établi, et concerne 256 foyers lumineux, par le syndicat départemental 
d ಬ énergies du Morbihan pour l ಬ éclairage public. Compte tenu de la vétusté de 2 armoires et 31 
lampes, le conseil va mener une réflexion sur les travaux à effectuer sur l ಫ e nsemble de la commune 
de Crédin. Compte tenu du coût des travaux 93 000 ೼ HT, le conseil va fixer les priorités. 

Rapport d ಬ activité du S.D.E.MRapport d ಬ activité du S.D.E.MRapport d ಬ activité du S.D.E.MRapport d ಬ activité du S.D.E.M    

Mr Le Maire présente le rapport d ಬ activité 2010 du syndicat départemental d ಬ énergies du Morbihan, 
le conseil approuve ce rapport. 



Le Maire 

Pierre LE TESTE 

Taxe d’aménagement 

Une nouvelle taxe d ಬ a ménagement a été fixée par décret et se substitue à d ಬ autres taxes existantes. 
La commune de Crédin étant dotée d ಬ une carte communale d ಬ urbanisme et non d ಬ un P.L.U, a le 
choix de l ಬ instituer en fixant un taux suivant des critères et des exonérations, ou de ne pas l ಬ instituer. 

Le conseil municipal décide de ne pas mettre en place la taxe d ಬ aménagement afin de faciliter entre Le conseil municipal décide de ne pas mettre en place la taxe d ಬ aménagement afin de faciliter entre Le conseil municipal décide de ne pas mettre en place la taxe d ಬ aménagement afin de faciliter entre Le conseil municipal décide de ne pas mettre en place la taxe d ಬ aménagement afin de faciliter entre 
autre, la construction de maisons d ಬ habitation et de favoriser l ಬ installation de jeunes à Crédinautre, la construction de maisons d ಬ habitation et de favoriser l ಬ installation de jeunes à Crédinautre, la construction de maisons d ಬ habitation et de favoriser l ಬ installation de jeunes à Crédinautre, la construction de maisons d ಬ habitation et de favoriser l ಬ installation de jeunes à Crédin. 

Projet d’extension de la salle des fêtes 

Réfection du monument aux morts 

Compte tenu de la capacité actuelle fixée par la loi à 370 places le conseil décide de mener une 
réflexion sur un projet éventuel d ಬ extension de la salle des fêtes côté parking. Ce dossier sera 
examiné par la commission des travaux et la décision de lancer ou non une étude sera actée au 
moment du vote des budgets primitifs 2012 ou courant de l ಬ année 2012. Ce dossier ne présente pas 
un caractère urgent. 

Le conseil décide de faire nettoyer le monument aux morts, de mettre des plaques de marbre neuves 
gravées en lettres d ಬ or avec les noms des soldats morts au cours des différentes guerres et de 
repeindre le soldat. Le conseil fixe l ಬ objectif que les travaux soient terminés avant le 19 mars 2012, 
coût prévu 7 740 ೼ TTC 

Programme d’investissements 2012 

Le conseil va mener les réflexions nécessaires pour décider et réaliser les investissements prévus en 
2012 (  voirie - réalisation d ಬ un mini stadium - columbarium - réalisation d ಬ une allée protégée rue des 
acacias €  Quelles réalisations à effectuer à l ಬ e mplacement du presbytère démoli ? 

Point sur dossiers en cours 

Le point est fait sur les travaux de construction de la Mairie et des dossiers à l ಬ étude (  carte 
communale - inventaire des zones humides - Breizh-Bocage - agrandissement de la station de 
lagunage par Pontivy communauté €  

Questions diverses 

• Les vĕux de la municipalité sont fixés au dimanche 8 janvier 2012 à 11h15 

• Le conseil est informé quಬ a u lotissement bel horizon 8 lots sur 15 sont vendus ou réservés 

• Le point est fait sur l ಬ A DSL suite aux améliorations apportées par Orange. 


